
 

MUNICIPALITÉ 

SAINT-DENIS-DE-BROMPTON 
 

Dans la mesure où des actions judiciaires doivent être entreprises, le requérant est susceptible d’être obligé à 
se présenter devant un tribunal compétent pour témoigner des faits pertinents. 

 

FORMULAIRE DE REQUÊTE 
 

DATE : N° DOSSIER : RQ-20____-____-____-____ 
                                                                          AA              MM             JJ           N° SÉQUENTIEL 

IDENTIFICATION 
(informations confidentielles) 

NOM DU REQUÉRANT : 

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE : COURRIEL : 

SIGNATURE : 
 

REQUÊTE INITIALE TÉLÉPHONIQUE    ☐ 

REQUÊTE 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES FAITS PERTINENTS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUIVI DE LA REQUÊTE 
(réservé à la municipalité) 

REQUÊTE TRANSMISE À : 
 

PAR : 

DATE : SIGNATURE : 
 

REQUÊTE REÇUE PAR :  
 

SIGNATURE : 

DATE :  
  

 



 
 

2050, rue Ernest-Camiré C.P. 120, Saint-Denis-de-Brompton  (Québec)  J0B 2P0  

819.846.2744          Téléc. : 819.846.0915         info@sddb.ca          www.sddb.ca  

 

 

N° DOSSIER : RQ-20____-____-____-____ 
                                                                          AA              MM             JJ           N° SÉQUENTIEL 

SOLUTION APPORTÉE 

INSCRIRE LA SOLUTION APPORTÉE À LA SUITE DE LA REQUÊTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSMIS À LA DIRECTION GÉNÉRALE LE : 
 

PAR : 

DATE : SIGNATURE : 
 

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 

 

 

 

 

 

RÉPONSE AU REQUÉRANT TRANSMISE LE : (joindre la réponse) 

INFORMATION TRANSMISE AU CONSEIL :       ☐ oui          ☐ non 

SIGNATURE : 
 

DATE : 

 


